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gönieur chimiste; une nouvelle specialite a surgi en 1897,
celle des ingönieurs ölectriciens; mais, pour lui donner sanc-
tion officielle, il a fallu recourir aux autorites legislatives
du Canton afin d'obtenir une modification ä la loi sur
['Instruction publique supörieure, ce qui ne donna lieu, du
reste, ä aucune Opposition.

Un petit apergu statistique donne les renseignernents
suivants' :

Nombre d'eleves ä l'Ecole speciale, en 1853 13

A la Faculte technique, en 1869 32

A l'Ecole d'Ingenieurs de l'Universite de

Lausanne, en 1890 32

En 1903 155

(avec un maximum de 161 en 1902).

Nombre total des eleves et etudiants, de 1853 ä 1903. 975

Nombre de diplömes delivres 421

Un fait d'une importance relative, mais d'une rarete ex-

ceptionnelle doit ötre Signale:

l3*il<3.t

LOUIS-RODOLPHE TAUXE
Concierge des 1853.

Le 23 septembre 1853, le Conseil de l'Ecole speciale en-

gage comme concierge Louis-Rodolphe Tauxe, ne en 1823,

originaire des Ormonts; or le möme Louis Tauxe est

encore aujourd'hui titulaire de l'emploi, supplö'ö, vu son äge

respectable, par un de ses fils. II est maintenant le seul

homme qui ait vu et connu tous les professeurs et tous les

ötudiants de l'Ecole depuis sa fondation.
Le passe de notre Ecole a ötö tres honorable ; une plö'iade

d'ingönieurs distingues en sont sortis, qui ont rendu les

plus grands Services au pays; nous sommes persuadös que
le second demi-siöcle dans lequel l'Ecole est entröe, ne le

cödera en rien au premier.
Lausanne novembre 1903.

1 Voir aussi le Tableau graphique reprösentant le nombre des

ölöves, page 310.

Programme d'un cours sur les

ponts mobiles.

Par M. J. GAUDARD, ingenieur,

Ancien eleve de l'Ecole centrale de Paris.
Professeur honoraire de l'Universite de Lausanne.

Professeur ordinaire de 1865-1901.

Lorsque deux voies de circulation se croisent autrement
qu'ä niveau, il y a une hauteur röglementaire ä observer
pour que le passage soit possible sur la ligne införieure;
et c'est generalement la voie navigable qui est la plus exi-
geante sous ce rapport. Dans les circonscriptions urbaines
des canaux, de möme qu'aux passes d'entröe des bassins
maritimes, le roulage ambiant s'effectue sur des quais peu
eleves au-dessus de l'eau; möme en rase campagne, une
ligne ferree ä pentes strictement limitees, ou situee dans
un pays plat, ne peut pas toujours menager une hauteur
süffisante ä la traversee d'un fleuve navigable. II faut alors
des ponts vivants : s'agit-il de servir, ils sont prets; ge-
nent-ils, ils s'effacent. Dans ces ouvrages mobiles, la
möcanique et la construetion sont liees ötroitement, et tous les

genres de mouvements ont ötö appliquös selon les circons-
tances.

II y a des ponts qui sont mobiles avec leur Charge en
etat de service, parce qu'ils n'oecupent pas la largeur
entiere du detroit ä franchir. Laissons de cötö ce genre d'ou-
vrages : bacs, ferry-boats, tels que les transbordeurs de
trains du lac de Constance; bac roulant sur le lit, ä travers
l'eau, du typedeSt-Malo; ou nacelle suspendue aerienne,
type de M. Arnodin, qui suppose, comme ligne d'appui, la
construetion d'un pont haut perche, inaccessible, servant
de voie de roulement au-dessus des plus hautes mätures.
Du chariot superieur pend un reseau de haubans qui vient
soutenir la plateforme mobile au niveau des quais.

Les passerelles mobiles d'embarcaderes, articulees d'une
extrömite au quai. et de l'autre bout reposant sur ponton,
sont un simple moyen d'aecostage d'aprös le niveau variable

des eaux.
Les ponts de bateaux ont, ä proprement parier, un autre

but que celui d'ouvrir des passes ä la navigation ; mais il
faut convenir que la facilile de leur dömontage et de leur
transport permet de rendre aisöment mobile une travee,
qui s'öloigne en amont ä l'aide de treuils, en laissant une
coupure ä travers l'ouvrage. Elle emmöne avec eile des
piles, piles qui sont flottantes, car teile est la caracteristique
de ce genre de construetions., en vertu de quoi elles echap-
pent ä des diffleuitös de fondation, ou s'ötablissent rapidement

avec un matöriel transportable pour des usages mili-
taires. Ces piles varient de hauteur avec le niveau de l'eau,
ensorte que, pour un service permanent, l'ouvrage
presente des zones ä pente variable, raecordant le tablier mobile

et flexible avec les rives fixes. De plus, ces piles, qui
ne tiennent qu'ä des amarres contre le courant, sont sujet-
tes ä ötre emportöes : raison de plus pour que le tablier
reste rapidement dömontable, & l'aide de tendeurs k chaine,
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d'öclissages, de verrous, etc., et qu'il puisse s'aller mettre

ä l'abri lors des debäcles. Enfin, l'oscillation subie au

passage de lourdes charges n'est pas un simple flöchissement

elastique, mais est fortement accrue par l'immersion
variable des piles.

Bornons-nous ä l'examen des tabliers fonctionnant comme

fixes, et qui ne deviennent mobiles qu'ä l'appel du bateau

demandant le passage. II n'est donc pas possible de circu-

ler simultanöment sur les deux voies; aussi, pour un chemin

de fer ä voyageurs, doit-on respecter les horaires et,

de plus, avertir le mecanicien par des signaux d distance

quand la voie est coupee. On a imagine des enclenchements

tels que le disque- Signal doive forcement ötre mis ä

l'arret un temps süffisant avant que le pontonnier ne puisse

mouvoir le pont. Sur route ordinaire ä grand trafic. il se

forme des queues de voitures qui attendent la refermeture

du pont. Aussi convient-il d'activer le passage, et il est d'u-

sage, dans les ports, de menager sur le tablier mobile des

voies distinctes d'aller et de retour, separees par un bour-

relet central, blindees de fortes töles sous le passage des

roues, et munies dans Je milieu d'Un revötement de lan-

guettes de bois d'otme, prösentant des rainures ou rebords

qui empöchent le glissement des chevaux. Certains ponts

ont des portes de garde, manoeuvrees rapidement, et sont

munis d'une cloche d'alarme, afin d'arröter voitures etpas-

sanls *',

Sur route ordinaire, quand on ne sent pas le besoin de

separer les voies, la Chaussee est volontiere faite d'un

pavage löger en bois, pose sur une sorte de beton de bois

et de brai recouvrant des ondes metalliques, des fers zore's

ou des töles embouties. On a aussi recours ä un plancher

recouvert de cäbles en aloös cloues et serres entre eux1

comme donnant une aire propre et non bruyante.
Un pont mobile doit allier la legörete ä Ja rigiditö. Au-

tant que possible, les poutres auront de la hauteur, et le

metal employe sera l'acier, de pröference au fer. Les

anciens ponts de bois etaient trop deformables; et quant ä la

fönte, eile est röservöe aujourd'hui ä des accessoires, tels

que contrepoids, pilastres, certains organes möcaniques.

Au point de vue du genre de mouvement prineipal nous

pouvons distinguer :

Translation verticale;
' Translation horizontale;
Botation sur axe horizontal;
Rotation sur axe vertical.

II est entendu que la translation horizontale s'effectue

sur la direction möme de la route, et que l'axe horizontal
de rotation doit ötre normal ä cette möme direction, de

maniere ä dömasquer la passe des bateaux. Aussi n'avons-

nous pas ä nous occuper des ponts roulants d'atetfers,
destinös ä enlever des charges lourdes en se trausportaht

perpendiculairement ä la voie qu'ils portent. Certaines

conditions matörielles ou le calage peuvent, d'autre part, exiger

un mouvement accessoire de nature difförente : le soulöve-

1 Gönie Civil, tome XV, page 210.

ment de certains ponts ä tiroir, le soulevement ou le bas-

culement de ponts tournants.

Ponts ä translation verticale.

La translation verticale, qui caracterise les ponts ä sovt-

levement, ponts ascenseurs ou ponts levants, est un
mouvement simple, susceptible de se limiter ä course
partielle pour des bateaux bas, et n'exigeant ni mouvement

preparatoire special, ni Systeme de calage, ni culasse. S'ö-

levant dans l'air oü l'espace est libre, le tablier se trouve

reduit ä l'ötendue strictement utile et les abords sont dega-

ges, ensorte que c'est le type le mieux approprie aux em-

placements gönes. Par contre, il faut des piliers angulaires

supportant de grandes poulies de renvoi, et un Systeme

funiculaire avec contrepoids d'equilibrage partiel, laissantau

tablier mobile un löger excedent de poids qui en assure

l'assiette. Le mecanisme de levage n'aura ä vaincre que cet

excedent, augmente des frottements; les piliers supportent

une pression amplifiee du fait des contrepoids, lesquels se

meuvent en sens inverse du pont. De la sorte, il sutfirait,

comme dans les ascenseurs de sas pour canaux, d'ajouter

ou de retrancher ä l'objet formant contrepoids une

surcharge d'eau pour determiner les mouvements d'ascension

et de descente; mais, comme il faudrait la plupart du

temps une machine pour elever cette eau, il est genörale-

ment plus simple, plus rapide et iroins encombrant d'ap-

pliquer cette machine directement ä la manceuvre.

D'ailleurs, un pont leger se leve ä bras.

Sur le canal d'Oswego, ä Syracuse1, un pont-rails ä

soulevement, biais ä 38°, est en forme de cage de 28 m. de

long, 9 m. de large et_7 m. de haut. Les pilastres sont des

treillis de fer öpaules d'une jambe de force; des vis de

levage courent sur leur hauteur, embrassöes par des roues-

ecrous, qui, adherentes au pont, sont mises en rotation par

roue d'angle et par un arbre longeant la membrure
supörieure de chaque poutre. Les deux arbres sont commandes

solidairement par une machine ä vapeur installee sur la

travöe elle-meme, avec laquelle eile s'eleve. Pont et

machine pesent 146 tonnes, et les quatre contrepoids ensem-

ble 138 tonnes. On souleve l'ouvrage ä 3ra,15 de hauteur en

demi-minute. Un autre pont dans la möme ville est ä

manoeuvre hydraulique 2. Ii a 25m,50 de longueur et un

biais de 33° J/-2; la levee est de 2m,70.

La machine ä cheval sur le pont debarrasse les abords,

mais alourdit d'autant l'ouvrage et les contrepoids. Pour

öviter cela, tout en conservant l'avarrtage de minimum

d'espace oecupe, un pont ä Rochester a etö muni de

machines installöes sur un tablier fixe supörieur3. Faire

ainsi, en quelque sorte, deux ponts superposes semble onö-

reux ä premiöre vue; mais il faut remarquer que le tablier

mobile införieur se röduit ä un plancher de pontsuspendu,

le superieur etant un« cage de manoeuvre fixe et solide,

travaillant seule ä la flexion pour soutenir en des points

nombreux la partie mobile. Le contrepoids de celle-ci, tres

1 Gönie Civil, tome IV.
2 Gönie Civil, tome V, page 258.

3 Annales des Ponts et Chaussees, 1885.
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allöge comme eile, doit ötre modifiö de fagon ä intöresser

toutes les tiges de support; il devient longitudinal, installe

sur la travee supörieure et suspendu ä autant de poulies

de renvoi qu'il y a de tiges.
Sur le canal de l'Ourcq, ä La Villetle i. on a accole ä

un petit tablier levant deux passerelles fixes surelevees, en

arceaux de briques et ä escaliers, pour maintenir passage

libre aux piötons pendant les manceuvres. On aurait donc

pu'se dispenser de l'emploi de piliers en prenant appui,

comme on l'a fait, sur ces ouvrages; cependant, pour eloi-

gner du bord du canal les rondelles de contrepoids. on a

tout de möme erigö de petits piliers qui se raccordent avec

les passerelles par des poulres metalliques.
Ces contrepoids oscillants sont inelegants. Si on peut les

cacher sous lerre avec l'appareil möcanique et ne laisser

emerger que les pilastres et les poulies, ce sera au profit de

l'aspect. Tel est, ä Paris, le pont de la rue dt} Crime'e sur
le canal de l'Ourcq, qui a 15 m. de largeur entre bajoyers 2.

De poulies de 2m,45 de diametre, portees par colonnes de

fönte, descendent les chaines de Suspension de rondelles

en fönte del'",20 de diametre, qui fönt leur excursion dans

des puils etanches en contrebas du canal. Le tablier, du

poids de 85 tonnes, est soulevö par deux plongeurs hydrauliques,

un ;i chaque extrömite, agissant sous le centre d'en-

tretoises terminales suffisamment robustes. Le tablier est

guido dans son ascension par des tenons qui glissent dans

un evidement des colonnes. D'autre part, pour permettre
la dilataiion du tablier, le piston lui estarticule et le cylindre

est monte sur lourillons. 11 reste ä assurer le synchro-
nisme du mouvement des deux presses, bien qu'elles com-

muniquent entre elles par des conduits courant sous le

tablier. A cet effet, un arbre longitudinal, intörieur au

tablier, solidarise par roues d'angle les rotations de deux ar-
bres transversaux. Ceux-ci portent des roues qui cheminent

sur des cremaillöres venues de tonte dans la hauteur des

colonnes. Cela procure une manceuvre eventuelle älamain.
Le cas de rupture d'une chaine est egalement prevu; il
aurait pour effet, en dötendant un ressort, de mettre en prise
des cliquets d'arröt contra des dents de scie sur les piliers.
Le dessus du piston, tenu constamment sous pression sur
la surface annulaire, maintient le pont descendu ; pour le

relever, il suffit de faire acceder l'eau encore en dessous,

la pression motrice effective ou difförentielle s'exergant sur
une section egale ä celle de lä tige.

C'est aussi par deux pistons hydrauliques agissant sous

les entreloi^es extremes que se leve un pont ä Hambourg,
rive droite du Binnenhafen 3; mais ici on a employe un
appareil multiplicateur permettant d'utiliser la pression
des eaux de la ville, sans donner aux presses de trop grandes

dimensions. On pourrait möme soulever tout l'ouvrage

par son centre au moyen d'un cylindre ascenseur unique;
ce serait supprimer toute sujötion de synchronisme, si ce

piston ne barrait la voie navigable; mais on a pu ölever

1 Gönie Civil, tome VII, page 1.

5 Gönie Civil, tome VIII ; Annales des Ponts et Chaussees, 1886.

i'T semestre.
8 Annales des Porttt et Chaussees, IS9I.

ainsi, par leur centre seulement, les sas de l'ascenseur des

Fontinettes, parce qu'il s'agissait ici, non d'un croisement

de deux voies de circulation, mais d'un seul canal ä faire

passer d'un niveau ä l'autre.
Le pont levant de Larrey, ä Dijon 1, est un petit

tablier d'une dizaine de metres de long sur six de lärge. et

d'un poids de 28 tonnes seulement qu'on s'est dispense

d'equilibrer. De plus, il n'a besoin d'etre leve que delm,30,

et cela seulement pour les bateaux exigeantplusde2m,40de
hauteur de passage. On a pu loger dans des evidements de

la culee, au-dessus de l'eau, quatre petits cylindres hydrauliques

pröserves du froid par un entourage de copeaux; ils
levent les extremites des poutres parl'enlremisede pignons

qui leur sont lies, et qui grimpent sur des cremaillöres

fixees, avec plaques de guidage, ä des prolongements supö-
rieurs de la culee. Pour regulariser la marche des quatre

pignons, ils appartiennent ä deux arbres transversaux, que
relient des arbres longitudinaux courant le long des poutres.
Notons encore que les surhaussements de culeesdont il vient
d'ötre question, sont accessibles en arriere par des escaliers;

on peut de lä, d'un mouvement de cötö, gagner le trottoir
de la plateforme, celle-ci etant levöe, et de la sorte la
circulation reste ininterrompue pour les piötons. — Le

compresseur d'eau est ötabli dans une maisonnette voisine du

pont; un Systeme de mächoires ä vis permet de bioquer la

tige de son piston et de supprimer la pression quand le

pont est abaissö. Des tuyaux franchissent le canal en

contrebas du lit pour atteindre les presses de l'autre rive.

Le pont levant de l'öcluse de Lauenbowrg 2 est ä

deplacement automatique, lors des hautes eaux, au moyen de

flotteurs places dans des puits sous les portails. Chaque

fois que, pendant la periode des crues, on veut etablir la

communication entre les deux rives, on abaisse le pont en

le lestant ä l'aide de contrepoids.
II existe en Amörique des ponts ä levöe de grande am-

plitude, laissant passer sous eux les navires ä voiles. II

faut alors de tres hauts pylönes en treillis contreventes dans

les deux sens ä leur sommet, et le mouvement est donne

par des cäbles d'ascension et de descente, independants de

la Suspension funiculaire de l'öquilibrage. Teile est, entre

autres, la travee mobile de South Ealsted Street, ä

Chicago 8. Elle est biaise et mesure 39m,60 de longueur pour
une Ouvertüre normale de 27m,40. La largeur se monte ä

12 m. entre axes des poutres et ä 17 m. avec les encorbelle-

ments. Voitures ordinaires et tramways. Hauteur 7 m.;
course pouvant atteindre 43 m. Les pylönes ont 67 m. de

hauteur. Le poids des cäbles est öquilibrö lui-möme par des

chaines, dont une extrömite s"attache au pont, l'autre au

contrepoids. Le möcanicien, poste dans une cabine au-dessus

de la travee, monte avec celle-ci, mais les machines sont

ä terre. Elles sont doubles, de 70 chevaux chacune, et

peuvent imprimer une vitesse d'ascension de 1™,22 par seconde.

La travöe pöse 290 tonnes, et, avec les contrepoids et les cä-

1 Annales des Ponts et Chaussees, 1893, 2in° semestre.
8 Gönie Civil, tome XL.
3 Gönie Civil, tome XXII, page 379, et tome XXVIII, page 81.
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bles, le total en mouvement approche de 600 tonnes. Des

freins ä la glycerine amortissent les chocs d'arret; d'autres

freins moderent l'allure et peuvent arröter ä toute hauteur.

En service, le pont est assure de position en detendant les

cäbles et laissant reposer les contrepoids. Les attaches des

galets de guidage sont faites assez faibles pour ceder en cas

d'abordage par un navire. La verticalite des pylönes se

regle ä l'aide de rotules ä vis sous le pied des montants.

Ponts ä translation horizontale.

Les systemes flottants sont ä peu prös abandonnös,

comme dependant du niveau de l'eau et necessitant un re-

fuge de garüge. Cependant de grands pontons mobiles, avec

voies ferrees fj ont ete employes, sur le Mississipi entre

autres, ä relier des appontements fixes avec des portions
de tablier articulees en rampes variables, pour racheter

les differences de niveau. Le ponton, döbloquö et häle par
des machines, vient seranger parallelement äla berge pour

degager la passe.
Citons encore les bateaux portes des docks de care-

nage, qui servent de ponts lorsqu'ils sont en place, mais

dont le but essentiel est de faire fermeture ou porte d'e-
cluse.

Le roulement sur le lit, Systeme exceptionnel, a öte

applique ä Greenoch par M. Kinniple. C'est une carcasse

montee sur roues, et susceptible de se retirer dans une

chambre pratiquee dans le terreplein; mais comme cette

chambre est couverte, pour soutenir la Chaussee en

prolongement, il faut que la Chaussee du pont mobile s'abaisse

pour pouvoir se renfiler. La plateforme, ä cet effet, est portee

par des chandeliers ou colonnettes articulees qui, sous

l'action d'un galet, se replient et se couchent en dessous

du plancher fixe. Au retour, l'extrömitö antörieure vient
buter contre une courbe qui produit le redressement.

C'est ä l'ordinaire sur le terreplein en arriere que se

prend la voie de roulement pour le recul translatoire. Cela

exige que la travee soit prolongöe par une culasse qui en

empeche le basculement, lorsqu'elle se met en porte-ä-
faux. La voUe travaille donc comme console sous son

poids seul, lors des manceuvres, et comme poutre sous les

charges, quand le pont est ferme. Quelquefois la rösistance

en console est assuree par des tirants inclines, qui partent
d'un chevalet central et viennent soutenir, d'une part la
volöe, et d'autre part la culasse: ou bien, plus habituelle-

ment, la poutre affecte une forme cintree dont le maximum
de hauteur correspond au point de rattachement de la volee

et de la culasse. Celle-ci est souvent raccourcie, mais alour-
die.

Ces ponts roulants ont l'avantage de rester sur le tracö
de la route, sans empiöter sur le dehors; mais ils exigent
une exöcution particulierement robuste, rigide et pröcise,

une grande rösistance aux tassements, de nombreux organes

möcaniques, bien en place; il faut notamment des

galets d'attente inöbranlables, installös au besoin lögerement

en contrebas, afin de compenser les flexions de la poutre.

1 Gönie Civil, tome V, page 351.

En cas de soulevement prealable, il se produit une deper-
dition de force. Bref, le Systeme est genöralement lourd;
coüteux, de manceuvre penible et, tout considöre, les ponts

tournants, lä oü ils sont admissibles, doivent etre preföres.
On appelleponts-liroirs les ponts ä chambre de rentree;

mais le pont ferme. autrement dit le tiroir sorti de sa

caisse, doit porter sa voie au möme niveau que celle-ci; il
ne peut donc se renfiler dans sa coulisse qu'apres avoir
subi une deformation, une depression de sa plateforme,
soutenue ä cette fin par des leviers oscillants, ainsi que

nous l'avons vu au pont de Greenock. C'est un Systeme

assez complique, dont un ouvrage sur la Dee, ä Queens-

ferry i offre un specimen. L'abaissement est impose me-

caniquement, par le contact du plancher avec un galet
roulant sur l'arc intörieur d'une came; des leviers oscillants

fönt abaisser de 0ra,38 la plateforme, qu'öquilibrent
des masses de fönte se mouvant en sens inverse. L'ouvrage;
de 36 m. de portee, est partage en deux parties symetri-r

ques. Chacune des moitiös reste ä l'ötat de console dans

son service sous les charges, et sa culasse roule ä l'intörieur
d'une travee fixe convenablement elargie. La manceuvre

est hydraulique.
Dans le systöme du pont-rails Gibson, c'est le bout de

voie situe en arriere qui s'efface pour laisser rentrer le

draw-bridge. A cet effet, les deux rails de cette voie repo-
sent sur des poutres longitudinales qui, dressees de champ

pour le pont ferme, se rabattent en tournant sur leur centre

de gravite et se couchent ä plat pour se dissimilier.
Un cas qui echappe ä toute difficulte de telescopage,

c'est celui de passerelles admettant deux ou trois marches

d'escaliers, comme sur le Bassin du Commerce, au Havre,
ou une rampe rapide d'acces, comme ä l'öcluse Duquesne,
ä Dieppe 2; cela permet de racheter une difference de

niveau entre le plancher mobile et le plancher fixe, et

l'ouvrage recule alors sans entrave.
On a fait quelquefois descendre tout le tiroir pour l'en-

foncer dans une case; mais il vaut evidemment mieux re-

monter l'ouvrage jusqu'ä ce qu'il puisse rouler surle
terreplein. Ce relevage pröalable a pu s'opörer, sans le secours

de presses hydrauliques, par un mouvement de bascule;
mais il faut pour cela que le pont ait ses poutres en dessus

de la voie, et qu'il porte des culasses ou bras d'equilibre de

forme triangulaire, allant en se separant de la Chaussee.

Qu'on vienne alors ä exercer une pesöe sur l'extrömitö de

ce bras, il s'abaissera, decalera et soulövera la volee, qui

pivote sur une roue d'appui. Une autre roulette, placöe au

bout effilö de la culasse, vient s'engager sous un rail supö-

rieur qui la maintient abaissöe, tout en faisant voie de rou-
lement dans le tirage 3.

En göneral, c'est par l'office de presses hydrauliques,
dont le piston est surmontö de rouleltes, que s'effectue le

soulövementdu pont. Mais sila culasse est plus lourde que
la volöe, eile trainerait ä terre, la volöe s'ölevant seule :

pour öviter cela, certains ponts anglais et un pont sur le

* Genie Civil, tomeXXXII, page 245.
9 Annales des Ponts et Chaussöes, 1881, 2m° semestre.
3 lnstit. of Civil Emjincers, XXXII.
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Kaltendyh, ä Anvers, retiennent en bas le bec de volöe,

muni en dessous d'une corne qui vient happer une barre

d'arret C'est alors la culasse, bien que plus lourde, qui est

forcee de s'elever jusqu'ä ce que, tiree en arriere sous l'action

du cylindre de manceuvre, eile surmonte les galets de

roulement.
Le pont du Kaltendyk livre une passe de 27ra,50, mais la

manoeuvre est un peu compliquee; il est plus commode de

pratiquer le soulevement droit, en equilibrant exactement
Ja volöe et la culasse. Le tablier sur l'öclüse de Penhouet,
ä St-Nazaire 1, couvre une passe de 25 m. et porte deux

voies ferröes. La culasse n'ayant que 15 m. contre 28 m. de

volee, est alourdie par 80 tonnes de fönte. L'ouvrage entier

pese 300 tonnes. La presse de soulevement est unique, at-
tendu que plusieurs marchent difflcilement d'accord Elle

est logee dans un puits menage dans la magonnerie de

culee, et vient soulever le pont par le moyen d'un robuste

sommier ou chevötre qui surmonte latöte uu piston, et que

guident des languettes ajustees ä ses extremites, et glissant
dans des rainures de fonle aux parois de l'encuvement. Le

chevötre porte quatre galets (deux sous chaque poutre),
ensorte que le pont, üne fois tenu en equilibre sur ces

galets, est pröt ä rouler. II faut toutefois assurer la stabilite
du chevötre en poussant sous lui des Supports de calage et

libörant la presse. Un treuil Brotherhood donne le mouvement

ä un pignon place au centre du chevötre, et qui entraine,

une chaine attachöe par ses deux bouts ä des traverses du
tablier mobile. Ce dernier roule ainsi soit sur les galets du

chevötre, soit sur une suite d'autres galets exactement ali-
gnes en arriere ä des intervalles de 3m,33. Une manoeuvre,
faite en 4 minutes, consomme 1500 litres d'eau ä 50

atmospheres.

Au pont roulant de l'öclüse du bassin ä flot de St-Malo 2

les poutres sont pleines et un peu arquees ä la semelle

supörieure; elles ont 23 m. de volöe et 16 m. de culasse, et fönt
franchir ä une Chaussee ordinaire une passe de 18 m. La

particularite ici, c'est que, pour mieux le tenir, le chevötre
enleve le tablier mobile, non par des galets, mais par des

portees planes sous les poutres. II faut alors, apres une levöe

qui approche de 1 m., que des galets de 0m,80, places ä cötö

viennent s'engager sous les poutres, apres quoi on reläche

la presse. Ces galets sont geminös, c'est-ä-dire installös par
paires sur un balancier oscillant. Celui-ci, pour moderer

ses öbats, estsoutenu par des ressorts Belleville places sous

ses extrömitös, des deux cötös de l'axe de Suspension. Le

support du balancier est ripö transversalement sur des

glissiöres par des pistons hydrauliques, II y a deux systemes

semblables pour chaque poutre, l'un au bord du ba-

joyer, l'autre en arriöre vers l'extrömitö de la culasse.

Quant aux galets extörieurs au pont ferme. rien n'empöche

qu'ils soient installös ä demeure dans l'alignement des poutres.

La presse levante a un gros piston d'un mötre de

diametre, en vue de la stabilitö; aussi lui sufßt-il d'une pression

de 35 atmosphöres, tandis que l'accumulateur en

donne 60. On a donc interposö un röcapörateur, qui reduit
1 Annales des Ponts et Chaussees, 1885, 2">» semestre.
2 Dessins des ölöves de l'Ecole des Ponts et Chaussees, 1885.

sans perte la pression sur le principe de la balance hydros-
tatique. En introduisant un peu d'eau ä haute pression
dans l'espace annulaire sur le piston du recepteur, cet ap-
point determine la levöe du pont. A vrai dire, cet appareil,
d'un jeu fort utile, ne.laisse pas de compliquer la manceuvre.

II faut, avant d'opörer le soulevement, relever la
caisse de lestee jusqu'au repöre qui indique le haut de la
course. La presse levante se demonte en deuxtrongons et

peut se retirer en cas de reparation.
Le mouvement propulsif est donnö ä St-Malo par deux

cylindres hydrauliques mouflös, accolös au chevötre dans
le sens perpendiculaire aux poutres du pont. Par des poulies

de renvoi, ces palans actionnent des chaines longitudinales
attachees au tablier en avant et en arriere, pour ouvrir

et fermer. Quand l'un des cylindres fonctionne, le
deplacement tend la chaine de l'autre, fait rentrer son plongeur
et ramöne l'eau ä une conduite de retour. Cet appareil
charge le sommier, mais il est d'un jeu robuste et depense
moins d'eau que les machines rotatives, dont, de plus, les

engrenages exigent de la precision et sont sujets ä rupture.
En revanche, ces dernieres se pretent mieux ä l'annexion
d'une manceuvre de secours ä bras. Par leur grande
puissance, necessaire pour demarrer, les presses peuvent en-
gendrer un choc dangereux ä la fin de la course; il est dif-
ficile en effet de limiter au juste l'excursion par un echap-

pement d'eau, attendu que les chaines varient de longueur
avec le temps.

Le pont de St-Malo comporte 182 tonnes mobiles, plus
156 tonnes pour chevötre, presses, galets et recupörateur.

La platebande införieure des poutres d'un pont roulant
doit ötre bien raidie, et armöe de rebords ou d'une cor-
niere rivee, contre le döraillement.

A Cherbourg (Qui nette de Bochemont, ports maritimes)
ou a pu supprimer les galets fixes de roulement, en tirant
le pont sur un chariot qui lui est adhörentet qui comprend
8 roues de 1 m. couplees deux par deux sur balancier. La

presse vient enlever ce chariot, et par suite tout le pont,
par un sommier d'environ 5 m. de long et 6 m. delarge, qui,
arrive au haut de sa course, est immobilisö par deux ver-
rous, puis la travöe est halee par un appareil funiculaire
hydraulique. Le chariot s'avance sur un double rail dans

lequel s'engage une saillie que portent les jantes. Le lest
est rögle de maniöre que le poids porte davantage sur les

roues d'arriör'e et tende ä prendre un peu de pente vers la

culasse. Deux rouleaux de culasse sont disposes pour porter

sur les rails en cas de besoin.
Un pont trös-biais et court peut s'öcarter par un roulement

en travers, ainsi qu'on l'a fait & HambourgJ sur le

canal d'Oberhafen i pour un biais de 54°. Apres decalage
des coins de culasse, le pont s'affaisse de 0m,15, la travöe

vient porter par des roues sur des rails transversaux et la
chaine sans fin de hakige l'öloigne, par appareil hydraulique,

ä 28 m. de distance. La disposition a ötöadoptöe pour
permettre l'ötablissement d'un second pont, pour chemin
de fer, immödiateniejat contigu au .premier.

1 Annales des Ponts et Chaussöes, 1891.
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Pour simplifier un croisement biais ä 28° sur le canal

de Neipry, la plateforme de 18 m. sur 12 m. presente une

large projection angulaire en dehors de la zone de passage

et se retire ä angle droit, en mettant ä profit le biais pour
l'effacement. La manceuvre est dure.

Le fort soulevement qu'exigent les ponts roulants peut
faire craindre des accidents, en cas de rechute brusque due

ä une avarie de la presse.
(A suivre).

Amenagement d'une chute d'eau de 12000 chevaux

en Tarentaise (Savoie).

par M. Ch. de HALLER,

Ingenieur,

Ancien eleve de l'Ecole d'Ingenieurs. (1888-1892).

La Savoie est de tous les departements frangais un des

plus richement dote en forces motrices naturelles, gräce
aux nombreux cours d'eau dont les principaux sont lTsöre

et l'Arc, qui prennent leurs sources dans les importants
massifs de glaciers de la Maurienne et de la Tarentaise.

Plusieurs usines ölectrochimiques et ölectrometallur-
giques se sont installees depuis quelques annöes dans cette

region, mais elles sont loin encore d'absorber toute la
force disponible.

Les unes utilisent de petits cours d'eau avec de hautes

chutes, d'autres, comme celles de St-Michel et de Lapraz

par exemple, dörivent des volumes d'eau considörables

sous des chutes moins ölevees.

Nous avons öte appelö ä nous occuper de l'amenagement
de deux des plus importantes chutes de la Tarentaise,
celle de la Pombliere, sur l'Isere, pres Moütiers, et celle

de La Bageat, sur le Torrent des Belleville. Nous cherche-

rons, dans les quelques notes qui suivent, ä donner une
description sommaire des ouvrages de la premiere de ces

deux chutes.

Usine hydro-electrique de La Pombliere.

La Volta, Societe lyonnaise de l'industrie ölectrochi-

mique, achetait en 1898 ä M. Alexis Perrin, industriel

ä Moütiers, les droits d'eau et les terrains necessaires

ä ramenagernent d'une importante force motricesur lTsöre,
ä quelques kilometres en amont de Moütiers.

Elle passait en meme temps un marche avec M. Perrin,

pour la construetion ä forfait de la galerie d'amenöe,
les autres ouvrages devant ötre construits par lui sur serie
de prix. Les travaux commencös en juillet 1898 furent ter-
minös en novembre 1901.

LTsöre a toutes les allures d'un torrent de montagne, la

partie de son cours qui intöresse l'usine de La Vbito'est
alimentee par un bassin hydrographique de 930 km2, qui
contient d'importants glaciers. Son döbit varie au barrage
de l'usine d'environ 8 m3 en extrömes basses eaux d'hiver ä

environ 150 m3 par seconde en hautes eaux d'ötö.

Les grandes crues exceptionnelles, comme celle du
10 juillet 1902, par exemple, atteignent 250 m3 environ.
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Fig. 1 — Usines de « La Volta», Societe lyonnaise de l'industrie electro-chirnique, i\ La.Pombliere,

prös Moütiers (Savoie).
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